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TEDI DISTRIBUTION SAS rappelle Ballon de plage avec motif : Flamant rose, Licorne, Crabe

• Noms des modèles ou références concernés : Ballon de plage avec motif : Flamant rose, Licorne,

• Marque : Ballon de plage avec motif : Flamant rose, Licorne, Crabe

• GTIN 99159001231000000

GTIN 41151001231000000

GTIN 67867001231000000

• Date début/fin de commercialisation : du 17/03/2026 au 12/06/2026

• Informations complémentaires : Ballon de plage avec motif : Flamant rose, Licorne,

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Tous les magasins TEDi France

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Des tests de produits ont révélé la formation de petits éléments. En raison d'un risque d'étouffement, ces petites pièces peuvent présenter un

danger pour la santé.

• Risques encourus par le consommateur : Étouffement

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement, Echange.

• Date de fin de la procédure de rappel : samedi 12 septembre 2026

CONTACT

• Numéro de contact : 0158926692

• Informations complémentaires publiques : Des tests de produits ont révélé la formation de petits éléments. En raison d'un risque d'étouffement, ces petites pièces

peuvent présenter un danger pour la santé. C'est pourquoi il est fortement déconseillé de continuer à utiliser ces ballons de plage.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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